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CAJ /XV/ 2 

ORIGINAL: fran9ais 

DATE: 16 fevrier 1985 

UNION INTERNAT!ONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VI3GI3TALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Quinzieme session 
Geneve, 27 et 28 mars 1985 

RECOMMANDATION DE L'UPOV 
CONCERNANT L'HA~ONISATION DES LISTES D'ESPECES PROTEGEES 

Document etabli por le Bureau de l'Union 

1. A sa quatrozieme session, le Comite administratif et juridique a exam1ne, 
sur la base d'une etude du Bureau de l'Union (document CAJ/XIV/3), les moyens 
de normaliser les listes des especes protegees dans les divers pays merr:bres. 
Les debats sont consignes aux paragraphes 23 a 26 document CAJ/XIV/6. 

2. A l'issue des debats, le Comite a conclu que !'harmonisation de ces listes 
constituait pour lui une tache permanente et qu'elle devrait done faire l'objet 
d'un point particulier de l'ordre du jour a chacune de ses sessions futures. 
D'un point de vue pratique, il a ete souligne que "l'on prospecte actuellement 
le monde vegetal en vue d'introduire de nouvelles especes ornementales sur le 
marche et qu'il serait avantageux de prevoir la protection de ces especes des 
aue possible afin d'encourager la creation varietale et de permettre la protec
tion de ses resultats". Cela si9nifie que les Etats membres doivent s'informer 
mutuellement des que possible de tous travaux de selection envisages et egale
ment de toute extension qu'ils envisagent d'apporter a leurs listes. En outre, 
le Comite a estime opportun oue le Conseil adopte une recommandation, destinee 
aux Etats membres, les invitant a accueillir favorablement les demandes d'ex
tension de la protection a des especes sur lesquelles de serieux travaux de 
creation varietale sont effectues. 

3. Une telle recommandation constitue certainement un pa~ dans la bonne 
direction. Un projet approprie devrait done etre incorpore au rapport sur 
l'etat d'avancement des travaux, que le Comite administratif et juridique doit 
soumettre au Conseil, et etre adopte par celui-ci, en meme temps que le ra~
port, lors de sa dix-neuvieme session ordinaire. Cependant, le Bureau de 
l'Union suggere d'examiner la possibilite d'inclure aussi dans la recommanda
tion les especes dont les varietes peuvent faire l'objet d'une multiplication 
dans un Etat membre, etant donne que !'extension de la protection s'impose 
ega]ement dans ce cas. 

4. Meme compte tenu de cette derniere extension, la recommandation proposee 
n'aurait qu'une portee tres limitee. Ses objectifs seraient plus ou moins 
conformes a la recommandation adoptee a la Conference diplomatique de 197&, 
selon laquelle les Etats membres ·devaient s I employer a etendre la protection 
au moins aux genres et especes qui sont d' importance economique majeure pour 
eux (Actes de la Conference diplomatique de revision de la Convention interna
tionale pour la protection des obtentions vegetales, 1978, Publication UPOV 
No 337 (F), page 281). L' engagement pr is par les Etats membres en vertu de 
l'article 4.2) de la Convention va cependant au-dela de ce minimum. A noter 
aussi aue le Conseil a deja adopte une resolution allant plus loin et qui 
figure (sans son annexe, aui est depaEsee) a 1 'annexe I du present document. 
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Enfin, il convient de mentionner que les Etats membres ont acquis au cours des 
dernieres annees une experience pratique de la cooperation en matiere d'examen 
qui peut servir de base pour une nouvelle extension de la protection en vue de 
!'harmonisation des listes nationales des especes. De fait, la proposition 
ci-apres, qui contient une resolution de portee plus etendue, a ete formulee 
dans le document CAJ/XIV/3 suswentionne co~pte tenu des suggestions faites par 
les organisations professionnelles au sujet d'une telle cooperation : 

"[Le Conseil] pourrait par exemple recommander [que les Etats 
wembres] fassent l'effort : 

"a) d'etendre la protection i chaque espece deji protegee par 
un autre Etat membre si celui-ci offre ses services pour l'examen 
dans le cadre d'un accord de cooperation et si, en outre, cette 
cooperation n 'est pas deraisonnable du point de vue geographique, 
climatique ou autreJ 

"b) d'offrir aux autres Etats membres leurs services pour l'examen 
d'une espece au'ils protegent et aue ces autres Etats ne protegent 
pas encoreJ 

"c) d'informer des que possible et avec suffisamment de details 
les autres Etats membres de leur intention d'etendre la protection 
a une certaine espece af1n que ces autres Etats puissent mettre en 
route la procedure legislative prevue par leurs lois pour la meme 
operation." 

Le debat sur cette proposition n'a pas ete mene a terme a la quatorzieme 
session du Comite. Pour le cas ou le Comite souhaiterait reprendre l'examen 
de la ouest ion, l'annexe II du present document contient un projet de texte 
etabli par le Bureau de !'Union pour faciliter les discussions et dont le 
dernier paragraphe reprend la recomwandation arretee i la derniere session, 
ainsi que !'extension suggeree ci-dessus pour le ccs de la multiplication. Si 
le Comite avait des motifs pour ne pas (encore) appuyer une telle proposition, 
il serait souhaitable que ces motifs scient consignes dans le compte rendu de 
la session a venir car on peut s'attendre que des propositions analogues 
scient avancees a nouveau par diverses organisations professionnelles et il 
serait done utile de pouvoir renvoyer les interesses i une prise de decision 
claire du Comite. 

[Les annexes suivent) 
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ANNEXE I 

HARMONISATIO~ CES LISTES NATIONALES D'ESPECES POUVANT 
BENEFICIER DE LA PROTECTION DANS LES ETATS DE L'UNION 

P~-lution adoptee par le Conseil 
a sa cinguieme session ordinaire 

(13-15 octobre 1971)* 

a sa cinquieme reunion qui s'est tenue du 13 au 15 octobre 1971, 

Notant avec satisfaction 

0015 

i) oue tous les Etats de l'Union ont deja fait beneficier de leur systeme 
de protection national un nombre considerable de genres et d'especes figurant 
sur la liste annexee a la Convention (ci-apr~s denommes "especes obliga
toires"), et 

ii) que tous les Etats de l'Union ont deja protege un nombre considerable 
d'especes et de genres importants qui ne sont pas mentionnes dans ladite annexe 
(ci-apr~s denommes "especes non obligatoires"); 

Notant quI a 1 I egard des especes non ob1igatoires' les Etats de 1 'Union 
n'ont protege 1es memes genres et 1es memes especes qu'a titre exceptionnel; 

Considerant qu'il est souhaitable d'assurer le plus possible 1'uniformite 
des 1istes nationales des genres et des especes pouvant etre proteges dans 1es 
Etats de l'Union, notamment en raison du principe de la reciprocite specifique 
enonce a 1'article 4.4) de 1a Convention et adopte par une majorite d'Etats de 
1 'Union, d 'apres lequel un obtenteur etranger, ressortissant 6' un autre Etat 
de 1 'Union, ne peut obtenir une protection pour une nouvelle var iete d 'une 
espece non obligatoire que si l'espece a laquelle la variete appartient bene
ficie du systeme de protection de cet autre Etat de l'Union; 

Considerant qu'en vertu de l'article 4.2), les Etats de l'Union se sont 
engages a prendre toutes les mesures necessaires pour appliquer progressivement 
1a Convention au plus grand nombre de genres et o'especes botaniquesi 

Considerant l'article 30.2) de la Convention qui prev6it que l'examen 
preliminaire prescrit a l'article 7 de la Convention peut etre effectue par les 
services d'examen des autres Etats de l'Union et que les accords a cet effet 
peuvent permettre aux Etats de l'Union de proteger les genres et les especes 
pour lesque1s i1s n'ont pas de service d'examen; 

Invite 1es Etats de 1'Union a etudier 1a possibi1ite de faire beneficier 
de leur systeme national de protection les especes non obligatoires qui sont 
importantes et qui sont generalement cultivees dans leurs regions respectives, 
et qui peuvent actue11ement beneficier d'une protection dans au moins trois 
autres Etats membresi 

Decide d' inviter les delegations qui participeront aux futures reunions 
du Conseil de faire rapport chaque annee sur les progres accomplis en ce qui 
concerne la demande contenue dans la presente resolution. 

* Document C/V/32. 

[L'annexe II suit) 
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ANNEXE II 

PROJET 

RECOMMANDATION DE L'UPOV CONCERNANT 
L'HARMONISATION DES LISTES D'ESPECES PROTEGEES 

adoptee par le Ccnseil de !'Union internationale 
pour la protection des obtentions veg~tales (UPOV) 

a sa dix-neuvieme session ordinaire 
(17 et 18 octobre 1985) 

Le Conseil de 1 'Union interna~ionale pour la protection des obtentions vege
tales, 

Considerant aue la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales prevoit en son article 4.1) qu'elle est applicable a tous 
les genres et especes botanigues; 

Considerant au'en vertu de !'article 4.2) de la Convention, les Etats 
membres de 1 'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliauer progressivement les dispositions de la Convention au plus grand 
nombre de genres et especes botaniaues; 

Considerant d'autre part que !'article 7.1) de la Convention prevoit que 
la protection est accordee pour une variete apres un examen de cette variete 
en fonction des criteres definis en son article 6, et que cet examen ooit etre 
approprie a chaaue genre ou espece botanique; 

Rappelant la declaration dont il a pris note, en l'approuvant, a sa 
dixieme session ordinaire, en 1976, aux termes de laguelle, "il est evident 
qu'il appartient aux Etats membres de garantir gue l'examen requis par !'arti
cle 7, paragraphe 1), de la Convention UPOV, comprenne des essais en culture, 
et, normalement, les autorites des Etats [qui etaient membres de l'UPOV en 
1976] precedent elles-mimes a ces essais"; 

Notant que la pr inc ipale contra inte a 
Etats membres de l'UPOV dans 1' application 
nombre de genres et d'especes botaniques 
economiaues et techniques que scientifiques, 
des varietes; 

laquelle doi vent 
de la Convention 
reside dans les 

a mettre en oeuvre 

faire face les 
au plus grand 

moyens, tant 
pour 1' ex amen 

Rappelant a cet egard que la Convention prevoi t ex1=ressement en son 
article 30.2) la possibilite de conclure des accords particuliers entre les 
services competents des Etats de l'Union en vue de !'utilisation en commun de 
services charges de proceder a l'examen des varietes, prevu a !'article 7, et 
au rassemblement des collections et documents de reference necessaires; 

Notant avec satisfaction gue les Etats membres ont deja recouru dans une 
large mesure a cette possibilite, tant pour maintenir le cout de la protection 
des obtentions vegetales au niveau le plus bas possible que pour augmenter 
leurs listes d'especes protegees; 

Convaincu cependant que des progres peuvent encore etre faits en la 
matiere et que ces progres sont au demeurant necessaires pour maintenir voire 
augmenter l'efficacite de la protection des obtentions vegetales en tant 
qu'instrument du developpement de !'agriculture et de la sauvegarde des inte
rets des obtenteurs; 

Recommande aux Etats membres de l'Union 

a) d'etendre la protection a chaque genre ou espece deja protege par 
un autre Etat membre lorsque celui-ci offre ses services pour l'exarr.en dans le 
cadre d'un accord particulier au sens de !'article 30.2) de la Convention et 
que la cooperation en matiere d'examen n'est pas deraisonnable, notarr.ment du 
point de vue agro-economique; 
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b) d'offrir aux autres Etats membres, d'une maniere concertee afin de 
concentrer 1 'examen des varietes aupres du nombre optimal de services compe
tents, leurs services pour 1 'examen des var ietes, notamment au cas ou les 
autres Etats membres participant au systeme de cooperation ne protegent pas 
encore le gen~e ou l'e~rc~e en cause~ 

c) d' informer des que possible et avec suf f isamment de details les 
aut res Etats membres de leur intention d I etendre la protection a un certain 
genre ou une certaine espece, et d'offrir leurs services pour l'examen des 
varietes de ce genre ou de cette espece, afin que ces autres Etats puissent, 
le cas echeant, mettre en route la procedure prevue par leurs lois pour la merr.e 
extensionJ 

d) 
tion a un 
varietale 
concerne. 

d' accueillir favorablement toute demande d 'extension de la protec
genre ou une espece faisant l'objet de serieux travaux de creation 
ou dont les var ietes font 1 'objet d' une multiplication dans 1 'Etat 

[Fin du document] 


